Séparation du couple,droit sur la maisonen
cas de divorce

Par routier, le 15/11/2008 a 20:17

je me sépare de mon matri je fais une demande d'appartement!!est-il vrai que je perds tout
droit de prétendre a la moitie de ma maison si je signe un bail avant divorce!!! merci ,c'est
urgent,je vois cet appartement lundil7 novembre 12h

Par Marion2, le 15/11/2008 a 21:57

Bonsoir,rnrn[fluo]C'est absolument FAUX.[/fluo] A noter que si vous quittez le domicile
conjugal sans l'accord du JAF, vous vous mettez dans votre tort, mais il n'y aura aucune
incidence sur votre part de cette maison.rnrnCordialement.

Par routier, le 16/11/2008 a 06:29

merci beaucoup Laure pour cette réponse rapide!mon dimanche va étre plus serein!!merci
encore
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